Directives pour l’encadrement des mémoires en logopédie
Ce document est destiné aux personnes encadrant les mémoires et aux étudiants. Il vise à systématiser et uniformiser autant que possible l’encadrement, sachant qu’il subsistera nécessairement des différences suivant la nature du mémoire, mais également les particularités des directeurs de mémoire et des étudiants.

Attribution des thèmes de mémoires
Les directeurs de mémoires potentiels sont invités à soumettre leur(s) projet(s) fin août, en remplissant le formulaire qui leur est remis. Les étudiants sélectionnent ensuite et hiérarchisent parmi l’ensemble des projets de mémoires les 3 thèmes qui les intéressent le plus. Le comité de programme attribue à chacun un thème dans le souci de maximiser les premiers choix des étudiants.  
Contrat de recherche

Une fois les thèmes de recherche attribués, l’étudiant et l’enseignant signent le contrat de recherche (voir document Contrat). Si l’encadrement du mémoire se fait conjointement avec un assistant, le nom de ce dernier figure également sur le contrat. Lors de cette première rencontre, le directeur présente à l’étudiant les acquisitions liées au mémoire (voir document Acquisitions_Memoire), les prérequis et les ressources mises à disposition (voir document Prérequis_Ressources), ainsi que l’échéancier du travail (voir document Echéancier).
L’enseignant rappelle à l’étudiant que le Travail de recherche empirique, comprenant le mémoire et le colloque, représente 30 ECTS soit 750 à 900 heures sur les deux années de Master, ce qui équivaut à environ une journée par semaine sur les semaines ‘actives’ (sans compter les congés et les examens).
Encadrement du travail de mémoire
De manière générale, les étudiants sont responsables de prendre les rendez-vous avec leur directeur lorsqu’ils le jugent utile. La fréquence de ces rencontres est variable, mais tourne autour de 1 par mois (la première année). Ces rencontres sont l’occasion de faire le point sur l’avancement de l’étudiant et sur le degré de satisfaction de son travail. Les différents aspects du travail sont évalués conjointement par le directeur et/ou l’assistant et l’étudiant, afin de permettre à l’étudiant de se situer par rapport aux exigences requises (voir document Evaluation_Continue).
Le directeur guide les étudiants dans leur recherche bibliographique en leur donnant quelques articles de référence en guise de démarrage. Les étudiants sont ensuite responsables de sonder la littérature par eux-mêmes dans les bases de données de référence. Pour cela, le directeur les conseille sur les mots clés et les aide ensuite dans la sélection des références les plus pertinentes parmi celles qu’ils auront trouvées. 

Pour les traitements statistiques : le directeur guide les étudiants dans la spécification des variables et du plan expérimental et dans le choix des différentes analyses qu’il est pertinent de conduire. Les étudiants doivent pouvoir conduire des analyses statistiques simples pour lesquelles ils ont été formés : ANOVAs, t-tests, corrélations. Ils peuvent également demander conseil au service de consultation du groupe de statistiques MAD qui offre de l’aide dans le cadre des mémoires (http://www.unige.ch/fapse/mad/services/consultations.html). Le directeur de mémoire vérifie que les traitements statistiques ont été faits correctement et si nécessaire les refait avec les étudiants.
Encadrement de la rédaction et de la soutenance orale
Le directeur assure une seule relecture commentée du mémoire. Il est recommandé aux étudiants de lui soumettre les différentes parties séquentiellement afin de scinder le travail et de permettre à l’étudiant de réajuster son écriture pour les parties suivantes. Si  un assistant encadre également les étudiants, il ne réalise qu’une seule relecture commentée d’une ou de plusieurs parties du mémoire. Il transmet ensuite directement cette relecture commentée au directeur qui y ajoute ses modifications. La Discussion est abordée oralement par l’étudiant et l’assistant et/ou le directeur lors d’une ou plusieurs séances, mais aucune relecture de cette section n’est procurée à l’étudiant. L’objectif est de disposer d’une section permettant d’évaluer les compétences rédactionnelles de l’étudiant sans qu’une aide extérieure ne lui soit apportée. Le document normes_conseils_redaction_memoire procure des informations utiles quant à la rédaction d’un mémoire à la Fapse.
Les étudiants remettent leur mémoire au secrétariat au plus tard 2 semaines avant la défense orale, et doivent pour cela avoir préalablement obtenu l’accord de leur directeur (cf. règlement). Celui-ci doit donc recevoir la version définitive du mémoire au plus tard 3 semaines avant la défense orale afin de disposer d’une semaine pour le relire. Si le directeur accepte le mémoire, il peut toutefois encore exiger de l’étudiant certaines modifications avant l’impression du mémoire. Enfin, le jury peut lui aussi être amené à exiger certaines modifications qu’il annonce à l’étudiant à la fin de la soutenance orale. L’étudiant est tenu d’incorporer ces derniers commentaires immédiatement après sa soutenance, et d’envoyer la version finalisée au directeur de mémoire ainsi qu’au secrétariat avant la fin de la session (un délai peut toutefois être accordé par le directeur si la soutenance a lieu en toute fin de session).

La préparation de la défense orale du mémoire se fait sans la supervision du directeur ; c’est l’occasion pour l’étudiant de démontrer qu’il a assimilé les conseils reçus lors de ses trois présentations au sein du colloque, et sa capacité à structurer ses idées à l’issue de son mémoire. 
Le directeur s’assure que l’étudiant ne dépasse pas les limites imposées pour le mémoire, à savoir maximum 20.000 mots y compris le résumé et les références, hormis les annexes. Il s’assure également que l’étudiant rédige un court résumé de 10 lignes (maximum 900 signes espaces inclus) organisé de la façon suivante : Nom de famille, prénom, titre, résumé, 3-5 mots clés. Ce résumé paraîtra dans le bulletin de liaison de la formation en Logopédie. Enfin, le directeur est responsable de faire voter la composition du jury au comité de programme.
Encadrement des présentations des étudiants aux colloques

Trois présentations orales dans le cadre du colloque de recherche ont lieu : deux en M1 (Cadre théorique à l’automne et Méthode au printemps) et une en M2 (Résultats au printemps). Pour la préparation de ces présentations, le directeur discute avec les étudiants du plan de leur exposé : il est recommandé que celui-ci soit formulé sous forme de plan à puces hiérarchisé contenant l’ensemble des idées (sous forme de points) qui seront développées dans chaque section. 
Le directeur donne ensuite un seul feedback sur le document .ppt et n’est pas tenu d’apporter de commentaires sur les versions ultérieures. Si un assistant encadre l’étudiant, ses commentaires sont directement transmis au directeur qui y ajoute ensuite les siens.
